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DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE




Arrondissement de Mâcon                                                                                

Canton de La Chapelle de Guinchay

MAIRIE DE CHASSELAS

71570 CHASSELAS

Tel : 03 85 35 10 72
Fax : 03 85 50 98 60 
E mail communedechasselas@orange.fr
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 23 NOVEMBRE 2010
L'an deux mil dix, le vingt trois novembre à 19 h, les membres du Conseil Municipal se sont réunis dans la salle de la mairie, sous la présidence de M. J. Marc VEYRON LA CROIX, Maire.

Présents : Mme PELLETIER Claire, MM. JULLIN Jérôme, SOKOLOFF Franck,   PETIT Christian, GUILLEMAUD Michel 

Excusés MM. JAMBON Philippe, SANGOUARD Stéphane, AGUA Francisco, RIVET Patrick, MME PACAUD Dominique
Après avoir approuvé le procès verbal de la dernière séance, le Conseil Municipal décide:

ADHESION DE LA COMMUNE DE CHASSELAS AU SCOT DE LA REGION MACONNAISE
M le Maire fait part au Conseil Municipal du projet de création du SCOT (Schéma de COhérence Territoriale) de la région mâconnaise.
Vu l’arrêté n° 10/03520.2-1 du 17/08/2010, pris par MM les Préfets de l’Ain et de la Saône et Loire,

Vu le projet concernant les statuts du SCOT

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

· Approuve le périmètre du syndicat  fixé par l’arrêté préfectoral ci-dessus,

· Approuve le projet des statuts,

· Approuve la répartition des sièges au sein du Comité Syndical du syndicat mixte,

· Approuve le transfert des compétences au futur syndicat mixte,

Emet cependant les réticences suivantes :

· Souhaite que cette nouvelle structure ne génère pas des impôts supplémentaires pour le contribuable.

· Souhaite que la répartition des postes ne favorise pas les grosses communes, au détriment des communes rurales.

CREATION D'EMPLOI  D'AGENT  RECENSEUR
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents
La création d'un emploi de non titulaire  en application de l'alinéa 2 de l’article 3 de la loi précitée, pour faire face à des besoins occasionnels ou saisonniers à raison : 
D’un  emploi  d'agent  recenseur non titulaire, à temps non complet, pour la période allant de mi-janvier à mi-février.

L’ agent sera  payé à raison de 


- 1.13 € par feuille de logement remplie

- 1.72 € par bulletin individuel rempli.

REMUNERATION DU COORDONNATEUR D'ENQUETE
Le Conseil Municipal décide que le coordonnateur d'enquête ne sera pas rémunéré.
QUESTIONS DIVERSES:
M. Youssef SLIM est devenu citoyen français.
MM J. Marc VEYRON LA CROIX et  Michel GUILLEMAUD ont assisté  avec intérêt à la visite de la nouvelle  lagune de Leynes. 

Le toit de l’église est en très mauvais état. Une entreprise viendra le 01/12/2010 à 10h, pour faire un devis.

Le toit de la mairie /appartement communal est rénové.

Dates à retenir :

· Jeudi 02/12 à 19h : réunion publique,  présentation du diagnostic et du projet de carte communale sur la commune de Chasselas et son articulation avec l’AVAP.

· Lundi 06/12 à 14h30 : réunion avec ABF au sujet du terrain municipal, en mairie
· Lundi 06/12 à 19h45 : réunion Conseil Municipal

· Vendredi 14/01 à 19h : Vœux du Maire
Prochain Conseil Municipal:

Le 6/12/2010 à 19h45
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